
Économie 5
Lundi 18 Juillet 2016

Au vu de la surenchère du coût du
transport en commun à Libreville et de
l'insécurité à bord de ces véhicules,
nous avons rencontré le président du
syndicat libre des transporteurs terres-
tres du Gabon(Syltteg), Jean-Robert
Menie.

l'union.Depuis un certain temps,
le coût du transport en commun à
Libreville ne fait qu'augmenter.
Comment expliquez-vous ce phéno-
mène ?

Jean Robert Menie : La situation dudésordre observé aujourd'hui au ni-veau du coût de transport en commun
relève d'une cause essentielle. C'est
l'augmentation exponentielle des
charges afférentes à l'exercice de la
profession de transporteur. Notamment
la taxe municipale, la patente, la visite
technique, l'assurance etc. Toutes ces
charges ont été, en plusieurs années,
multipliées par plus de 18 aujourd'hui
alors qu'officiellement les tarifs restent
les mêmes. Donc, ça cause un problème
de tarification. Je parle des charges of-
ficielles et des charges officieuses aussi
c'est-à-dire le racket et tout le reste.
C'est pourquoi aujourd'hui, il faut qu'il
y ait une concertation tripartite entre
les autorités( le ministère des Trans-
ports, de l’Economie et du Budget), les
transporteurs et les partenaires sociaux
que nous sommes pour redéfinir le prix
juste aujourd'hui.

Et quelles solutions, cette concerta-
tion pourrait apporter ?
Le prix de 100 francs le trajet a été fixé
en 1976. Ils (les dirigeants ndlr) étaient

partis sur la base de 25 francs le kilo-
mètre de transport. Ce qui ne corres-
pond plus au contexte aujourd'hui.
Donc il faut redéfinir ce coût à travers
la mise en place d'une commission de
tarification au sein du transport terres-
tre. La position du syndicat aujourd'hui
est celle-ci : nous ne voulons pas d'une
augmentation de tarif de transport
mais nous voulons d'une baisse des
charges pour rester à la même tarifica-
tion. Mais cela relève des pouvoirs pu-
blics. Et c'est le refus de cette
concertation qui amène le désordre ac-
tuel c'est-à-dire le saucissonnage des
trajets, le phénomène des mises et au-
tres. Tout ça, ce sont des mauvaises ré-
ponses à un problème qui lui, est vrai,
c'est la question (...) des charges.

Par rapport à toutes ces préoccupa-
tions, en tant que président du Sylt-
teg, avez-vous déjà initié des
démarches en direction des autori-
tés ?
Tout à fait. Aujourd'hui même (lors de

la dernière conférence du salon des
Transports du Gabon ndlr), nous venons
d'exposer à l'ensemble du public et des
autorités un modèle de transport ur-
bain que nous avons dénommé modèle
dynamique et social. Disons que nous
avons imaginé un transport urbain en
quatre (4) piliers. Le premier est la flui-
dité lié aux infrastructures, aux tracas-
series policières et de régulation ; le
deuxième point est l'accessibilité aux
coûts. En effet, nous voulons que l'en-
semble des Gabonais aient une accessi-
bilité établie à la tarification des
transports. Nous voulons le transport à
100 franc le trajet quelle que soit la dis-
tance. Cela est possible en travaillant
sur la fluidité et l'accessibilité.
Nous avons proposé des mécanismes de
financement à l'Etat lors de la confé-
rence, qui permettent d'arriver à ce

Jean-Robert Menie : � Nous ne voulons pas d'une augmentation du
tarif de transport mais d'une baisse des charges �
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LA ville de Marrakechabritera, du 7 au 18 no-vembre 2016, la  22eConférence des Nationsunies sur les change-ments climatiques. Etpour accueillir l'ensem-ble des invités, 25000selon les organisateurs,le pays hôte a prévu unsite: la place Bab Ighli àMarrakech. Celui-ci  aune superficie de 25hectares dont 10 serontcouverts en structure lé-gères. Sa construction,d’un coût évalué à prèsde 30 milliards de francsCFA, a été confiée à la GL

Évents et un consortiumregroupant huit entre-prises. Les travaux sontprévus pour être ache-vés d’ici fin septembre2016, et le site sera livréle 15 octobre prochain.« Le planning établi est
respecté, nous sommes
confiants et sereins.», aassuré M. Bekrate, lechef du pôle de la logis-tique et de la sécurité del’événement'', qui a éga-lement indiqué à nosconfrères de l'Agencemarocaine de presseque le "mercredi 13 juil-
let, après l’arrivée des
premiers conteneurs de
France, nous commen-
çons l’installation et le
montage des nombreuses
structures qui vont abri-

ter les différentes parties
de la conférence. Il y a les
bureaux des différentes
délégations, ceux de la
commission de l’ONU, les
salles plénières, le centre
média, les salles pour les
"side-events" ainsi que
toute la partie liée à la
sécurité de l’événement ".Le site de Bab Ighli com-prendra au total quatreespaces. Le premier serala zone bleue géréecomme lors de la COP21par le secrétariat géné-ral de la CCNUCC. Lestrois zones restantessont celles dédiées à lasociété civile, aux inno-vations et aux rencon-tres et de travail.

Le site devant abriter l’événement sera
achevé d’ici fin septembre

Dans la perspective de la prochaine COP
22, à Marrakech (Maroc) 
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transport accessible. Nous ne disons pas
transport gratuit mais nous disons
transport accessible. C'est une proposi-
tion du Syndicat des transporteurs. Et
nous ne cessons de proposer cela. Aussi,
nous ne cessons de sensibiliser nos adhé-
rents à garder ces prix. Et nous avons la
chance d'avoir aujourd'hui un ministre
très réceptif. Je crois que le ministre est
décidé aujourd'hui à ce que cette

concertation se tienne le plus ra-
pidement possible pour qu'on ar-
rive à un transport urbain très
accessible pour les Gabonais.

Nombre des usagers sont sou-
vent victimes de braquages à
bord de ces transports en
commun précisément les pe-
tits taxis. Qu'avez-vous à dire
à ce sujet ?
Par rapport à cela, il faut revenir
à ce que j'appelle la professionna-
lisation du secteur du transport
en commun. Ne doit pas faire taxi
qui veut. On doit avoir un fichier
précis sous forme de délivrance de
carte de transporteur à ceux qui
conduisent les taxis. Cela permet
de les recenser. Nous proposons
une professionnalisation du sec-
teur en conditionnant l'accès à la
profession par la délivrance d'une
carte de transporteur qui elle-
même se fera sur la base de la

réussite au test d'aptitude et sur la base
d'une enquête de moralité pour que
nous maîtrisons le fichier de ceux qui
sont au volant de nos taxis. Là encore,
nous proposons cela et les pouvoirs pu-
blics sont réceptifs à ce message-là.
Dans les prochains jours, nous allons en-
gager ce débat avec le ministère des
Transports. C'est ce que nous pouvons
faire à notre niveau.

Le président du Syndicat libre des transpor-
teurs terrestres du Gabon (Syltteg), Jean Ro-

bert Menie.
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